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E S S A I
DÉ CATECHISME N A t lO N A ^  

ou Préceptes Patriotiquës à Ptfftfgê 
des Enfarts de la Nation. *

* ' a s f  ; ’ P  V.:- 1  :

aD. >£3Lu?«ntendés vous par ce m o t, Patrie?
R. Ce qu’on nomme Patrie , eft une étendue de T er

rain compofé d’hom m es, qu’on appelle habirans; par- 
fèmé de V illes, Villages, Ham eaux, Forêts, Eruyerej, 
Rivieres &c. en un m o t, c’eft 1« pais où l’on a pris 
naiflance C’eft là , où fe trouvent le plus chers objets 
de notre adoration: Les Parens, les Amis-, les Compa
triotes , les ufages, & les coutumes &c, auxquelles on 
eft attaché & par devoir & par habitude.

D . Ces hommes n’ont ils pas fait des convention» 
entre eux.
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R. Oui ils en ont Fait * Us font convenu de défendre 
pour leur fûreté réciproque, leurs propriétés contre les 
invafions des étrangers qui voudraient les furprendre; 
ils fe font donnés un ou plufieurs Chefs ; pour veiller à 
la Police & adminiftrer les affaires; à la charge néan
moins d’en rendre compte à la N ation; c’eft à dire, 
aux habitans.

D. Marqués moi comment parmi ces habitans fe font 
introduits les D ro its, les Prérogatives, les Privilèges?

R» Comme chaque individu tend fans cefle au bon
h e u r , les habitans qui par leur induftrie avaient acquis 
plus de bien que les au tre s , fe font arrogés le droit de 
fe m ettre audeflus d’eux ; ils y font parvenus, en ren
dant des fervices aux moins habiles, en venant au fe- 
cours des plus pareiTeux & en foulageant les plus mal
heureux , qui par tout font le plus grand nombre.

D . Expliqués vous m ieux?

R. Ceux donc qui par leurs avantages naturels ou ac
quis, par leur induftrie & leurs talens fe firent le plus 
rem arquer, devinrent les arbitres de leur Compatriotes, 
qui leur accordèrent des Privilèges, des Piè^ogatives 
pour les diftinguer de ceux qui étaient le moins utiles 
& pour rendre ainfi homage à la Vertu;

D . Qu’entendés vous par Vertu?
R. Vertu , c’eft la même chofe qu’utilité car un 

homme qui travaille, qui s’applique devient utile à la 
Société; & un individu utile ne fonge guères au m al; 
ainfi il eft vertueux, puisqu’il fait des heureux, en fe 
rendant heureux lui même.
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D. D ’où vient le nom de C itoyen?

R. Citoyen dérive de C ité ; il dérive suffi de la terj* 
ou glebe, car les cultivateurs furent les premiers Ci
toyens; puisque, tou t en labourant & en cultivant les 
terres, ils les défendaient contre les agrêffions des en
nemis. Et ce ne fut que par fucceffion de tem s, que 
la force érablijt des légions ftipendiées, qui par les va« 
riations & les viciffitudes des Etats devinrent très né- 
ceifaires,

D. Une armée ftipendiée eft donc néceffaire dans un
Faïs?

R. O ui, elle eft très néceffaire; furtout lorsque les 
peuples qui avoifinent ce païs entretiennent auffi ’des lé
gions nombreufes. Mais/ il faut que ceux qui compo* 
fent cette Armée foient contenus par de bonnes lois, afïn- 
que pendant la paix ils n’oppriment pas les habitans pai- 
fibies, qui en travaillant à leur b onheur, fervent u ti
lement l’Etat.

D. Qu’eft ce qu’une Loi ?

R. Une loi eft l’expreffion de.la volonté générale d’uu  
peuple ou d’une Nation.

D . Ce font donc les Nations qui établiiTent les loix?

R. C’eft cela ; dans un païs où le peuple jou it de la 
liberté , c’eft lui qui fait des lo ix , auxquelles il fe fou- 
met de bon grè & fans contrainte; bien différent en cela 
des autres peuples fournis au defpotifm e, où un feul 
di¿le des lo ix , félon fou bon plaifir &  fa convenance.
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D . Que comprenés vous par liberté?

R. La liberté font les moyens que l’homme prend pour 
fe procurer le) bonheur, fans néanmoins nuire à per- 
fonne.

D . C’eft done l à , ce qu’on entend par liberté ?
R. O u i; il n’y en a pas d’au tre ; tout ce qui va au 

d e là , n ’eft que licence, défordre, anarchie.
D . On diftingue cependant trois fortes de libertés : la 

N aturelle , la Civile, la Politique, comment compren
dre tout cela ?

R. La liberté naturelle de l’homme eft celle qu’il re
çoit deTlieu & de la Nature; c’eft l’Etat de pure nature. 
La liberté Civile, eit celle qu’il gagne en vivant, en S o 
ciété avec les hommes. La liberté politique, eft l’état 
d ’un Peuple, qui fe donne à lui même des loix foit 
par acclamation générale, fo itau iîi parfes Repréfentans, 
qui expriment fa volonté. C’eft ce qui fe pratique en 
P ologne, en Suifle, Angleterre, Hollande &c.

D . C ’eft donc là ce qu’on appelle un pais libre ?
R . O u i; c’eft là un Pais lib re , c’eft là , que l’on 

trouve des Citoyens qui jouiiTant des droits & des pré
rogatives, qu’on ne trouve guère dans les païs fournis à 
un feu l, font leur félicité, en faifant celle de leurs 
Concitoyens ; c’eft leur but unique.

D . Quels font les principaux devoirs d’un C itoyen?
R . Les principaux devoirs d’un Citoyen, font de tra

va illera it bonheur de fa Patrie, la fervir fidtllem ent do 
f ts  confeils & de toutes fes facultés; la defendre contre 
les ennemis du dehors &sdu dedans s’il  y en avait; fou- 
ten ir de toutes fes forces, fes d ro its , fes privilèges, fes
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prérogatives, qui font en même tems celles de fes Con
citoyens ; éviter de fe laifler fcduire en abandonnant leur 
caufe, par des emplois & des diftin&ions, qui ne doi
vent être conférées qu’aux vrais Cervices, au mérite &  
à la vertu ; ne fe laifler pas corrompre à l’attrait de l’ar
g en t, ce qui ferait le comble de l’ignominie. Car un 
individu de cette trempe en vendant fa confcience pour 
un vil intérêt ou pour un éclat léger & partager, vend 
fes Concitoyens, fa Pofterité, fa P a trie , & il devient 
l ’objet de l’execration de fes vertueux contem porains, 
ainfi que des générations à venir.

D . N ’a-t il pas d’autres devoirs à rem plir?
R. Il doit tâcher de connaître à fond le local, la con* 

ftitu tion , &  les loixt de fon païs; mais furtout la Mo
rale & la Politique doivent faire fon étude continue; 
car fans elles aucun E tat ne faurait être heureufemenc 
gouverné. Il doit bien prendre garde, que les peuples 
voifins n’ourdiffent des intrigues fecretes dans le païs ; 
qu’ils ne s’ingèrent pas dans le gouvernement ou dans 
l ’adminiftration ; déférer à la Nation ceux quj par igno-' 
rance ou par perverfité fe laiiTeraient induire en erreur 
ou entrer dans des cabales qui feraient naître des méfin- 
telligences, des difeordes, des divifions, dont les fuites 
font toujours funeftes:

D . Qu’eft ce que la M orale?
R . La Morale cft l’a rt de rendre les hommes bons , 

fages & vertueux.
D . E t la Politique?
R. C’eft Part de les rendre heureux. Ces deux fcî- 

ences doivent fe prêter m utuellement la main ; car fans 
ve rtu , ou ne faurait ob ten ir;le  bonheur; &  fins bon
heur à peine peut 00 prétendre & 1« vertu,

http://rcin.org.pl



D. Comment des Peuples autrefois libres ont ils 
perdu leur liberté?

R; Ces Peuples ont perdu leur liberté par ignorance 
& par feduftion, par corruption & par parefle. Par 
ignorance, parceque des hommes n’ayant aucune connais
sance de la Morale & de^la Politique fe laiflerent aifé- 
m ent éblouir par des impofteurs , qui fouvent font très 
rufés. Par feduftion , parceque fans lumières & fans 
«xperience, il eft facile de fe laifler entraîner. Par cor
ru p tio n , parceque des hommes trop adonnés aux plai- 
iirs , au luxe , au fafte, à la diifipation ou aufli à la le- 
ï in e ,  n’en ont jamais afles. E t enfin par parefle, car 
rien n’eft plus aifé que de gagner des Individus fans 
prévoyance & qui ne reflechiflent pas fur les événemtns 
antérieurs; & qu i, contens d’un bien être prèfent & 
ifolé ne s’embaraflent guères de ce qui pourra arriver.

D. Dans le cas preflant où la liberté ferait en danger 
quelle doit être alors la contenance du Citoyen?

R. Dans le cas d’un péril imminent où fe trouverait 
la liberté , tou t Citoyen indiftinâem ent doit voler à fon 
fecours & doit plutôt expofer fa vie que de fe laifler 
ravir un don precieux qu’il ne pourrait remplacer que 
par l’efclavage.

D . Mais la mort n’sfl: elle pas terrib le?
R. La mort ne doit paraître ttrrible qu’à ces hommes 

méchans & injuftes, à ces opprefleurs iniques, & dé
pouillés d’entrailles, qui auraient tourmenté en fens di
vers l’efpece humaine. Toute homme de bien ne doit, 
ni defirer, ni craindre la mort. A plus forte raifon , un 
C itoyen généreux & vertueux ne doit pas balancer 
d ’expofer fa vie pour fa liberté & celle de fes Conci
toyens; s’il agit autrement , il çft indigne de pqrt&r J a  
nom glorieux de Citoyen.http://rcin.org.pl



'  D. Il n’eft donc pas permis au Citoyen de demeurer
oifif? 1 ■ . ' -v -  ■

R. Non, il ne lui eft pas permis d* s’éloigner des af
faires pour ne vivre que pour lui même. L’equité lui 
ordonne de travailler , de s’occuper du bien cfre de fa 
Patrie & d’y contribuer de toutes fes forces; 11 ne lu i 
eft premis de vivre oifif que, lorsqu’il le verrait dans 
l’impoflîbilité abfolue de faire le bien.

D. Quels font les effets de la Liberté?
R. La Liberté ennoblit l’hom m e, éleve fon am e, lui 

infpire les vrais fentimens de l’honneur, le rend capable 
de générofité, d’amour du bien public , d’enthoufiasroe 
pour la défenfe de fa Patrie, de Nobleffe & de Vertu.

D. Expliqués moi. ces term es, Amour de la Patrie, 
Patriofifme, Patriote? , /  .

R. L’amour de la Patrie & le Patriotifme font des
termes fynonimes; ils lignifient la même chofe; mais il
faut que les difccurs ainfi que les a&ions réponden t, I  
la fublimité de ces mots. Il faut de l’a&ivité, de bons 
confeils & des fecours. Le Patrio te , eft celui qui met 
à exécution , ce que je viens d’énoncer.

D . Combien y a-t-il de fortes de Patriotes?
R. Il y en a de deux fortes, le vrai Patriote & le faux 

Patriote.
D A quels traits reconnoit on le vrai Patriote ?
R. Le vrai Patriote eft celu i, qui n’eft ni caché, ni 

dilijmulé, ni fourbe; il n’eft pas même in triguan t, car- 
il ne demande pour fon zele, ni penfions, ni charges, ni 
titres; fi on les lui conféré, il les accepte fans le des*? 
honorer; content d’être à même de pouvoir rendre p,lus, 
de ferviess à fes Compatriotes & à. fa Patrie.

EL Gomment reconnaître le faux Patriote?
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R. Le faux Patriote, eft un hipocrite & par conféquent 
u n  individu très dangereux, puisqu’il s’efforce par tous 
Tes moyens poffibles de paraître ce qu’il n’eft pas, C’eft 
un masque. J1 eft vrai qu’il fait le zélé par fes cris re
doub les , fon tapage, fes hurlem ens, fes contoriions 
perpétuelles; mais ce n’eft que pour mieux furprendre, 
pour éblouir, pôur tromper. Il eft même infidieux ; 
puisque dans toutes fes entreprifes, fous pretexte du 
bien public, il n’a réellement en vue que fon propre intérêt.

D . Peur on confier les intérêts de la Patrie à un pa
reil Individu ?

R, Le Ciel nous en preferve; confier les intérêts de 
la Nation à un Individu de ce caw&ere, ce ferait vou
lo ir troubler fans cefle l’Etat ; ce ferait devenir vi&ime 
de fon am bition, qui en lui eft crim inelle, car qui fur- 
prend, trahit. E t ferait il de la juftice , de confier les 
plus cheiks intérêts de la Patrie à un traitre.

D , Comment faut il en agir envers un traitre à la 
Patrie?  >

R. Si la trahiforv entre particuliers eft toujours con
damnable ; d’autant plus faut il punir un traître public. 
O r s’il eft généralement reconnu pour avoir trahi les in 
térêts de la Nation ; s’il eft convaincu d ’avoir entretenu 
des correfpondances illicites avec les ennemis de la Pa
tr ie , il faut fans beaucoup ttainer la forme du  procès 
lu i couper la tête ; c’eft là , la règle ; il n ’y fl pas d’au
tre milieu. T oute autre confidèration & la pitié même 
deviendraient alors criminelles. Car le falut de la Pa
trie  doit être la première loi.

D . La loi peut elle abfourdre un coupable?
R  La loi doit-être aùfti fevère que la Nature qui pu

nit toujours ceux q u H ’offenfent; il faut néanmoins bien
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exam iner, bien approfondir l’E tat des chofes, afin d* 
ne pas faire périr un innocent.'

D . Puisque nous vivons en Société, dites m oi, com
ment la divifet-on?

R. La Société fe divife en hommes qui font différentes 
fortes de métiers & qui exercent dwerfes profeflions. 
Mais en général on la divife en trois clafles; celle des No
bles, celle desBourgeois & celle des laboureurs ou Païfans.

D. Qu’eft ce qu’un N oble?
R. Un Noble eft un homme , à qui le fouverain à 

conféré ce t itre , en recompenfe des fervices qu’il aurait 
rendu à la Société, de fes talens & de fes vertus.

D. Qu’entendés vous par un Bourgeois ?
R. Un Bourgeois eft un habitant des Villes, qui par 

fon induftrie & fon travail fe rend ¿très néceflaire i  
l ’Etat.

D . Et le? cultivateurs que font ils ?
R. Les Cultivateurs ou Païfans, cultivent la terre, il* 

la fecondjént; fans quoi elle ne produirait que des 
bruyeres & des ronces. Ils défendent l 'E ta t, vérifient 
& nouriflent tous les autres habitans. Ainfi ils font 1* 
fource de tout bien & forment la puiflance de tout l*aïs.

D . Ainfi ces deux Clafles d ’hommes paraiflent être 
les plus utiles?

R. Elles ne paraiflent pas feulement être utillites, mais 
elles le font très réellement. Carpfsns ]es laboureurs 
qui procurent les aifes & leç çpmmodités de la vie & 
fans le bourgeois qui les échangent & le? façonnent, 
un noble ne faurait fubfifter avec tout l’or & l’argent de 
la te rre ; puisque ces métaux ne font que des Agnes de 
richefle, & non la richefte elle même. Ce qui démon» 
tre la neceflité de favorifer les uns, de les encourage*
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de ne point les m éprifer; d 'alleger les peines , de feu- 
lager dans leuts pénibles travaux les autres; leur témoi
gner la plus profonde réconnaiifance; les tonfidérer 
comme des amis & des freres , & les regarder comme 
le principe & la bafe du bonheur du Monde.

D. Un Noble ne doit donc pas méprifer aucun Indi- 
du de ces deux Claffes?

R. N on, il rte le doit pas, & il ferait très repréhen- 
fible, s’il ofait le faire. Ce procédé ferait reconnaître 
en lu i, un manque de lumières, un défaut de Morale 
& de Politique dont il devrait rougir. Mais malheu- 
reufement le déluge des préjugés n’a pas erièore aifés. 
baiiTé; ou veut être noble à toute force, pour avoir le 
droit inconcevable de méprifer ceux à qui ori n’a pas 
accordé ce titre ; fans réfléchir, qu’un roturier peut avoir 
autant & plus encore de Noble/fe dans l’Ame , qu’un 
titré ; puisque, être Noble fuppofe polTeder nèceifaire- 
merit de grands talens & de grandes Vertus. Mais les 
ténebres difparaiflfent à l’approche de la lumière.

D. Pour terminer dites moi maintenant en raccourci, 
quelles font les qualités d’un vrai Patriote?

R. Les qualités qui doivent diftinguer foncièrement 
un vrai Patriote font celles ci. La franchi!«, la force 
d’ame ou le courage, laconftance, la ferm eté, l’aitf- 
v ité , & l’attachement au bien public.

D . Quelles font les contraires.

R . J.es voici: la bafTeife, la pufillanimité, l ’incon- 
ftapce, la lâcheté, l’inertie & l ’indifférence pour le 
bien public.

D. Quelles font les Vertus cara&eristiques d’un vrai 
Patriote?
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R. La juftice, qui eft lefoutien  du Monde & la mere 
de toutes leS V ertus; la Perfevérance dans le bien-; & 
une Haine vertueufe & foutenue envers les traîtres & 
généralement envers tous les ennemis de la Patrie.

D. Dites moi encore, qui faut il faire pour être 
eftimé de fes Compatriotes?

R. Il faut leur montrer des Talens & des Vertus.
D . Et pour en être aimé?
R. Il faut leur faire du bien. f C ’eft çn ce la , que 

confifte la félicité publique & particulière & des Hom
mes & des Etats, , ; : ' :
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’■ P R I E R E .

^Èrftre Grand, Intelligent, & Con
servateur; T u  donnas la Liberté à 
l’hom m e, afin qu’il fut heureux. —  
L’Homme ingrat dans fon delire osa la 
ravir à fon semblable, qui lui même 
préféra la servitude pour vivre dans 
l’indolence, la misere & se rendre com- 
plettement malheureux. O combien 
infortunés sont ces Etres abjets, dé
nués du fentiment délicieux de s’efii- 
mer, & qui méconnaiiïent leur dignité. 
Ne souffres p as, Grand Dieu, qu’on 
aviliiTe ton ouvrage & que tes créatures 

deviennent la dérifion d’un despotehttp://rcin.org.pl



orgueilleux. Qu’elléS ceiTent d’être
l’opprobre de la Nature, en se relâ
chant de leurs droits; droits quifor-
nent l’eiTence des Etres; raisonnables
luxquels tu communiquas une paneeüè
ie ta divine intelligence* Conserva-
eur du genre humain, toi qui l’etri-

braifertoutentier, donnes nous la force
le refifter aux pièges, de repouifer les
eduâions de nos ennemis, qui en
nême tems sont les tiens, puisqu’ils
euillent que notre sort dépende de
eurs caprices & non de ta suprême &
ternelle Volonté. Et comme il t’as
>lû de nous faire naître dans un coin
u vafte Univers, que tu réglés & di-
iges dans ta magnifique Sagefle, & qui
»oit être agreable à tes yeux, puisKhttp://rcin.org.pl



qu’il porte, Tçmpreinte de cette di
vine liberté, que tu accordas li libéra
lement à l’Homme: daignes veiller sur 
l’intégrité de cette terre, que nous ap
pelions Patrie, puisqu’elle nous à été 
transmife de » nos Peres; veilles à la 
conservation du Roi, au bien être de 

nos Concitoyens & de tous les hahi- 
tans; & préiidcs enfin aux délibéra
tions de nos vertueux Représentans. 
Aiîifi nous exalterons, nous bénirons 
à jamais ton Augufte Nom. .......

:
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